Helsana

Engagée pour la vie.

Déclaration de salaire de réception
Assurance-accidents obligatoire

Preneur de contrat PROMERKA SA
Numéro du contrat 10009589

Déclaration de la masse salariale du 01.01.2021 au 31.12.2021

Groupe de personnes Somme salariale Hommes Somme salariale Femmes

BU Accident professionnel employés
du 01.01.2021 au 31.12.2021

Masse salariale des employés - max. CHF 148200
par an et par personne

248'502 247494
NBU Accident non professionnel employés
du 01.01.2021 au 31.12.2021
Masse salariale des employés - max. CHF 148'200
par an et par personne
248'502 247'494

(travaillant au moins 8h / semaine

Données de contact
Sandra Schmid
+41 21 63379 19
sandra.schmid@promerka.com

Nous vous remercions pour votre déclaration de salaires.

Vous pouvez saisir une autre déclaration de salaire pour la correction ultérieure des données.
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